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D’ordre de mon gouvernement et comme suite & mes précédentes lettres relatives 
à l’attaque militaire tharlandaise contre le territoire lao aux environs de la 
commune de Na BO Noy, district de Bot&te, province de Sayaboury, j’ai l'honneur 
d’attirer votre attention sur les derniers développements de la situation. 

Le 5 février courant, A l’appui de leurs violentes attaques d’infanterie, les 
troupes militaires thaïlandaises ont piltoné A l’artillerie lourde les positions 
lao. Exerçant leur droit de légitime dbfense, les forces locales laotiennes ont 
vigoureusement répliqué, infligeant ainsi de lourdes pertes a la partie 
thaïlandaise. Le 6 fbvrier, un avion thaflandais télépiloté a effectué des vols de 
reconnaissance à 10 kilom&tres B l'intérieur du territoire 1~0 et a é.té abattu ‘ur 
place par les forces lao. 

Le 8 fdvrier 1988, le journal thaïlandais Siamrath a rapporté qu'un nombre de 
---L-m ^ IHI1"I"LEO d-u Ba:kmYt.2t C...-_ --.. +h*i'lan&is tout en critiqciant 11 politique d’usage de fa 
force pour réqler le problime poursuivie par lr? !Gouvernement de la Thaïlande, se 
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sont prononcés en faveur’ d’une solution négociée. Certains sont même allés jusqu’à 
douter de la validité de l’argumentation juridique du Gouvernement de la Thaïlande 
prônant la souveraineté thaïe sur la région contestée. En dépit de l’opinion 
favorable au règlement pacifique du probléme, le Ministre des affaires étrangères 
de la Thaïlande a encore le 9 février 1988 déclaré que le Gouvernement thaïlandais 
ne négociera pas aussi longtemps que les troupes lao ne se sont pas retirées de la 
région, c’est-à-dire du territoire lao. Qui pis est, le Ministre thaïlandais de la 
défense a le même jour déclaré qu’il réajustera les tactiques militaires dans le 
but de lancer des attaques encore plus violentes contre les positions des forces 
lao. Ces deux déclarations témoignent sans conteste de la volonté du Gouvernement 
thaïlandais de recourir à la force pour régler le problème. De nouvelles attaques 
d’envergure sont par conséquent inrninentes , ce qui risquerait de menacer le bon 
voisinage entre les deux peuples lao et thaïlandais ainsi que la paix, la stabilité 
et la coopération en Asie du Sud-Est. 

Je vous serais obligé de rien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre cormne document officiel de l’Assemblée générale, au titre des points 42, 72, 
130 et 137 de la liste préliminaire , et du Conseil de sécurité. 

Le Chargé d’affaires par intérim, 

(Signé_) Alounkeo KITTIKHOUN 
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